
Axe 
stratégique 1 

Appui aux soins primaires dans les territoires  

  

Objectif 
stratégique 

Faciliter l’accès aux droits sociaux de santé et le recours aux soins 
Améliorer l’accès aux soins et à l’IVG  

  

FICHE –
ACTION 1.6 

Organiser des consultations du Centre de Planification et d’Education Familiale au CHIC de 

Moissac et à la Maison Des Solidarités de Castelsarrasin 

 
Objectif 
opérationnel 

Consolider le fonctionnement du CPEF sur le secteur ouest du département 

Contexte  Le CPEF s’adresse à toute personne majeure ou mineure souhaitant : 
 De l'information sur la contraception et la sexualité, 
 Accéder à l'IVG, 
 Bénéficier d'un entretien avec une conseillère conjugale, 
 Bénéficier de la gratuité et de l'anonymat pour toutes les démarches si la 

personne est mineure, 
 Être orienté vers le CEGIDD. 

Des permanences du CPEF existaient sur le secteur de Moissac et Castelsarrasin, mais ont 
été supprimées en 2014, lié au départ à la retraite de la conseillère conjugale affiliée au 
Conseil Départemental. Actuellement, une gynécologue est présente le mercredi après-
midi au CHIC de Moissac, mais ce temps de consultation est peu adapté pour les jeunes 
(problèmes de mobilité pour se rendre à Moissac, les jeunes n’ayant pas cours à cet 
horaire). Une médecin gynécologue était présente aussi à Castelsarrasin tous les 
mercredis matin jusqu'en 2017. Ce temps de consultation était bien repéré et utilisé.  
Pour le service de PMI sur le secteur Castelsarrasin-Moissac : 3 sages-femmes et un 
médecin . Les sages-femmes sont habilitées à faire des consultations de contraception et 
la CPAM prévoit que cela soit remboursé.    

Description 
de l’action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evaluer les réels besoins en matière d’accès à un centre de planification sur ce territoire ; Analyser 
l’offre existante d’information à la contraception et l’éducation affective réalisée par les 
différents partenaires ; 
Réfléchir aux modalités de mise en place de consultations et d’information auprès du public :  

- Rédaction d’une convention avec le Centre Hospitalier (en cours de finalisation fin 2018)  
- Recherche d’une conseillère conjugale (30% d’ETP avec 2 demi-journées de consultation 

et ½ journée d’intervention collective) et d’un médecin gynécologue indispensables à 
l’activité  

- Mise en place progressive de consultations les lundis après-midi  à Moissac et mercredis 
après-midi à Castelsarrasin  

- Organisation matérielle au sein du service de PMI dans la répartition des consultations 
entre les sages-femmes et un des médecins  

Pilotes de l’action Partenaire(s) à mobiliser/Associés 

 
Conseil Départemental 82  

Planning familial  
MSP, médecins libéraux  
Sages-femmes libérales  
Service de gynécologie du CHIC Moissac  
Maison des adolescents antenne Moissac  

Public visé 
  
Jeunes (12-25 ans)  

Eléments 
facilitateurs 

Les lieux des permanences ont été identifiés  
Recrutement de la conseillère conjugale  



Freins Recrutement d’un médecin gynécologue  
A moyens constants  

Calendrier Moissac : 2ème trimestre 2019 
Castelsarrasin : 4ème trimestre 2019 
 

Modalités de 
suivi  

Indicateur(s) de processus 
Rédaction d’un diagnostic des besoins et de l’offre existante  
Rédaction de la convention  
Temps de conseillère conjugale / temps de médecin : temps de recherche ; combien de temps de 
travail accordé / etc.  
  

Indicateur(s) de résultats 
Mise en place effective de temps de consultation à Castelsarrasin et Moissac  
Nombre de personnes venant consulter – Taux de remplissage du planning des consultations  
Satisfaction des usagers (questionnaire de satisfaction)  

Financement
s 

Financements mobilisables Conseil Départemental – A moyens constants  

 


